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Résumé – La France a décidé de se doter en avril 2003 d’un arsenal législatif consacré à la répression des activités mercenaires. Si cette loi réprime sévèrement le mercenariat dit « romantique », incarné notamment par le colonel Denard, elle laisse en revanche totalement de côté le phénomène des sociétés militaires privées tel qu’il a émergé en Irak et qui est en train de bouleverser l’équilibre des rapports de force internationaux. Comme l’avouait le général Poncet suite au bombardement de Bouaké pour expliquer la non comparution des mercenaires ukrainiens et biélorusses responsables de la mort des soldats français devant la justice, « les pilotes étrangers des avions ivoiriens n’ont pu être entendus faute de cadre juridique. » L’objet de cet article est de démontrer en quoi ce vide est préjudiciable pour l’avenir et la pérennité de l’action géoéconomique de la France et pour la défense de ses intérêts stratégiques à l’étranger. 



 Prêtant souvent à controverse, le débat autour de l’externalisation de certaines fonctions de défense vient d’être relancé par l’audit « Révision Générale des Politiques Publiques » qui prévoit une réduction d’effectifs d’environ 50 000 hommes dans les armées, et la restructuration drastique de l’organisation régimentaire autour de 90 bases de défense interarmes. Dans un tel contexte de refonte globale de l’architecture de la Défense et de remise en cause de la programmation budgétaire du modèle d’armée 2015, la question des sociétés militaires privées rêvet une actualité singulière. Souvent bornée par l’idéologie et la polémique, ce au détriment d’une réflexion lucide et réaliste sur la recomposition des normes internationales de sécurité et la mutation des modalités d’expression de la politique étrangère des puissances occidentales, l’interrogation sur la place et le statut des SMP dans le dispositif de défense français se trouve à un tournant historique. Il est impératif pour la France d’analyser les tenants et les aboutissants d’un tel processus et d’en tirer les leçons qui s’imposent.
Les SMP, nouvelle norme de sécurité internationale ? La question de l’encadrement juridique 

 Longtemps cœur fantôme d’Iraqui Freedom et colonne vertébrale des opérations de stabilisation/reconstruction américaines, les firmes privées représentent aujourd’hui un contingent de 180 000 personnes, dont 30 000 à 48 000 employés pour des missions de sécurité. 

L’exemple américano-britannique
 Devant l’ampleur critique prise par le phénomène en Irak, le Dod a adopté à partir de 2004 un certain nombre de mesures législatives visant à encadrer et réguler l’emploi des SMP. On citera notamment la Contractor Accountability Bill qui leur impose d’obtenir une licence auprès du bureau de contrôle des marchés de défense (Defense Trade Control Office). En 2005, le Dod édite la directive 3020.41 Contractor Personnel Authorized to Accompany the US Armed Forces qui clarifie singulièrement leur statut légal. Ce document circonscrit les domaines d’intervention des SMP et ceux inaliénables réservées aux forces régulières. Il impose un certain nombre de réglementations internes à ces entreprises et fixe aux paragraphes 6.3.4 et 6.3.5 les conditions dans lesquelles les forces américaines assurent la protection des contractants en OPEX, et les circonstances exceptionnelles dans lesquelles ceux-ci peuvent porter des armes. En 2007, suite à de nombreuses incidents impliquant des SMP 
 et à plusieurs rapports critiques du Government Accountability Office 
, le Congrès décide de réviser l’Uniform Code of Military Justice et vote un amendement qui place les contractants sous la juridiction de la Cour martiale si ceux-ci contreviennent aux règles d’engagements ou commettent des crimes de guerre. Cette révision représente une étape déterminante dans la responsabilisation des contractants. Le mode de contractualisation avec des entités privées reste cependant relativement souple puisque seuls les contrats excédant un montant de 50 millions de dollars doivent être soumis à l’aval du Congrès. Pour les contrats inférieurs à ce montant, la seule licence du Department of State’s Office Defense Trade Control est suffisante. On notera au passage, de façon assez comparable à la loi française d’avril 2003 consacrée à la répression des activités mercenaires, qu’aucun employé de SMP n’a, à ce jour, fait l’objet d’une procédure judiciaire sur la base de ces critères. La flexibilité et la discrétion caractérisant le recours aux SMP, il est évident que le pouvoir américain n’a qu’un intérêt limité à légiférer de façon drastique en la matière.
 Les critiques soulevées par le GAO à l’encontre des SMP ont moins porté sur la pertinence de leur présence que sur l’efficacité de leur utilisation. Il est clair qu’un retrait unilatéral des effectifs privés  d’Irak entraînerait automatiquement une paralysie totale de l’appareil de reconstruction et de l’action militaire américaine. La démobilisation de certains contingents de l’armée régulière et la perspective critique d’une rupture du flux des forces projetées, comme la nécessité pour les Etats-Unis de maintenir des capacités de projection de force dans l’éventualité d’un autre conflit majeur (type Iran), ne peuvent que motiver le maintien des SMP en Irak. Plusieurs secteurs d’activité qui étaient encore du ressort de l’armée régulière sont d’ailleurs en passe d’être totalement externalisés, notamment la sécurité des convois militaires (pour un montant avoisinant les 450 millions de dollars), la protection des bases (480 millions de dollars), et certaines activités de renseignement pour le compte de l’US Army et de sécurité pour le Génie (475 millions de dollars). De même, à mesure que la présence des troupes britanniques dans la zone de Bassorah diminue, le ministère de la Défense et le Foreign Office étudient très sérieusement la possibilité de déléguer nombre de domaines sécuritaires aux contractants. Ce mouvement a notamment été amorcé par le Green Paper de février 2002 qui, sans imposer de réglementations internes aux SMP, formalise plusieurs lignes directrices. 
 Croire à un arrêt ou à un renversement du processus d’externalisation apparaît donc naïf. Tous les indicateurs semblent plaider pour son expansion. En offrant aux pouvoirs politiques américain et britannique l’opportunité instrumentale d’une gouvernementalité indirecte et informelle – donc absente des statistiques officielles 
 –, ces firmes ont su exploiter mieux que quiconque les effets de la mondialisation des conflits. 

 On remarquera également que cette conjecture n’est pas l’exclusif du monde anglo-saxon puisque côté russe, le secteur est également en pleine expansion. La Douma vient en effet d’autoriser les grands groupes énergétiques, en particulier Gazprom et Transneft, à lever des armées privées pour protéger leurs infrastructures et leurs intérêts. 
Le symptôme onusien

 Encore très critique, à l’exemple de la France, à l’égard du phénomène de privatisation de la sécurité internationale il y a encore une vingtaine d’années, la position des autorités onusiennes a connu une inflexion notable à la faveur du rapport Ballesteros. Bien que toujours officiellement rétive à externaliser ses missions, L’ONU a parfaitement pris conscience de l’intérêt et de la rentabilité du recours aux SMP dans le cadre des opérations de maintien de la paix et pour assurer sa présence dans des guerres limitées où les Etats-membres ne veulent pas s’engager. Rappelons qu’en 1998, Kofi Annan avait déjà évoqué l’idée de recourir à des soldats privés pour mettre fin aux violences en République Démocratique du Congo. Le conflit du Darfour n’a fait qu’intensifier cette réflexion. Une firme comme Armor Group a d’ailleurs été mandatée à plusieurs reprises par des départements onusiens pour protéger les travailleurs humanitaires ou assurer l’escorte des personnalités de l’ONU. L’évolution de la position onusienne, en particulier du Département des Opérations de Maintien de la Paix (DOMP) semble signer tacitement l’avènement du recours aux forces privées comme une norme de sécurité internationale à part entière. 
Pourquoi le secteur de l’assistance militaire privée va continuer à croître

 Plusieurs critères peuvent nous inciter à penser que le secteur va connaître développement continu : l’essor économique mondial du renseignement privé dans le cadre de la lutte antiterroriste ; l’externalisation accrue dans les armées occidentales professionnalisées des fonctions de soutien pour la stabilisation et la reconstruction post-conflit ; la vitalité des programmes SSR (Supporting Security and Justice) pour doter les Etats défaillants de structures étatiques solides, ce qui implique une spécialisation dont les armées n’ont plus l’expertise ; enfin la privatisation croissante de l’assistance humanitaire dont la problématique siège au cœur des opérations de maintien de la paix. 

Facteurs objectifs liés à la globalisation des conflits

 Trois facteurs objectifs qui sont autant d’avantages liés au recours aux SMP vont influencer l’expansion du marché de la sécurité privée à l’international : 1) l’argument du coût global : dans un contexte où la logique des coûts et la rationalisation budgétaire deviennent l’alpha et l’omega de la décision politico-militaire, il ne fait aucun doute que cet argument financier va exercer sa séduction sur les responsables de la Défense, notamment les charges budgétaires liées aux retraites ; 2) l’argument de la réactivité et de la flexibilité : les capacités et les délais de projection rapide de ces firmes sont un avantage indiscutable ; 3) l’argument de la discrétion et de l’efficacité : les procédures de recrutement de ces firmes sont particulièrement strictes, elles emploient du personnel aguerri, dont les compétences ont été éprouvées dans les armées régulières ; de surcroît elles opèrent souvent à l’abri de l’exposition médiatique, leurs pertes ne rentrent dans aucune statistique officielle et elles fournissent  un moyen d’action informel tout à fait décisif.  

Facteurs endogènes à la transformation des armées françaises
 On se contentera de rappeler ici ce que nous avons évoqué précédemment : la Refondation et la professionnalisation ont ouvert la voie à une externalisation globale de certaines fonctions de défense considérées comme non régaliennes, notamment dans les domaines de la formation 
, du maintien en condition opérationnelle des parcs, du gardiennage des bases, de l’action civilo-militaire et de la reconstruction post-conflit. Les choix politico-militaires adoptés dans le cadre de la Refondation tendent de toute évidence à faire de notre armée une force de maintien de la paix. D’aucun jugeront cette pente particulièrement glissante, mais elle est une réalité incontournable et il faut l’affronter plutôt que de la balayer d’un revers de main. La réduction des effectifs projettée par la RGPP qui handicapera de façon singulière nos capacités de projection ne fait que confirmer cette conjecture. Qu’on s’accorde ou non sur la validité et la pertinence de ces orientations, force est de reconnaître que l’externalisation n’est que l’extension historique naturelle de cette transformation fondamentale décidée au sommet de l’Etat en 1996 avec l’abandon de la conscription.
 D’ailleurs, du point de vue de l’histoire de l’armée française, personne ne s’offusque du recours depuis 1831 à une force mercenaire comme la Légion qui fait partie intégrante de notre culture stratégique. De surcroît, une firme comme Défense Conseil International (ex-Cofras), société d’Etat à capitaux privés, peut de fait être considérée comme une société militaire privée. DCI fournit un modèle tout à fait probant qui pourrait inspirer la réflexion sur l’encadrement juridique des activités et prestations militaires privées. On comprend mal dès lors que persistent des réflexes d’ostracisation à l’encontre des SMP, dont les employés sont aux trois-quarts issus des armées ou des services de renseignement étatiques. Il y a dans cette volonté de marginalisation tous les semblants d’une fausse pudeur et d’un aveuglement qui mettent en danger l’avenir et la pérennité de l’action géoéconomique de la France et qui précipitent la fuite de notre expertise à l’étranger. Chaque observateur averti sait que nombre d’anciens militaires, recrutés par des antichambres comme EHC, servent en Irak pour des entreprises américaines ou britanniques. Personne ne s’émeut non plus que la principale firme de renseignement privé américaine, à savoir Kroll, opère en France et recrute d’anciens membres des services. Mettre fin au règne du « laissez faire » est donc une nécessité. 
Réviser la loi d’avril 2003 : plus qu’une nécessité, une urgence vitale pour la politique étrangère de la France 
 La loi d’avril 2003 sur la répression des activités mercenaires, votée en urgence dans le contexte du conflit ivoirien, reste un texte d’affichage largement inadapté et inopérant. Elle a surtout servi jusqu’à présent à neutraliser toute réflexion prospective sur le sujet. On se rapportera à ce sujet aux analyses de François-Xavier Sidos ou à celles du professeur Jean-Jacques Roche 
 qui mettent parfaitement en évidence le pharisianisme de la posture française et son anachronisme. Comme chacun sait, la nature a horreur du vide. Il est clair que tant que les décideurs français opposeront une posture éthique à des changements géoéconomiques fondamentaux, ils se placeront eux-mêmes dans une impasse conceptuelle. Le développement de SMP françaises concurrentielles incarnent pourtant une des conditions du maintien de la cohérence opérationnelle des armées et plus globalement de la transformation nécessaire de l’action géostratégique de la France et de sa pérennité dans le contexte de désengagement officiel des forces projetées à l’étranger, notamment en Afrique de l’Ouest et Centrale, auguré par le discours du Cap.
 A défaut de prendre conscience rapidemment des enjeux critiques de cette recomposition des rapports de force internationaux, l’Etat français pourrait se trouver confronté dans un moyen terme à des insuffisances structurelles. Il devient donc impératif pour les acteurs institutionnels et privés d’envisager froidement les conséquences de cette déconstruction du monopole weberien de la violence légitime. Pour reprendre les termes limpides d’un récent rapport du Centre des Hautes Etudes Militaires 
 : « d’un point de vue économique et politique, le manque de société française sur ce créneau est préjudiciable à l’efficacité et au rayonnement de la France, dans ces deux domaines. De plus, l’absence, en France, de véritable débat politique sur le phénomène SMP d’une manière générale et sur leur utilisation est regrettable car la France se prive de moyens d’action, inutile car la réalité du marché s’impose à tout acteur sur la scène internationale et dangereuse car l’absence de positionnement clair ne diminue pas la responsabilité étatique. »
 Le retard français en la matière est patent. Face à la concurrence massive du monde anglo-saxon, le secteur français apparaît largement démuni et dispersé, à la fois sous-fédéré, sous-dimensionné et sous-organisé, et ce au détriment de l’expertise et du potentiel qui sont ceux de notre pays. Alors, qu’après maintes tergiversations, le concept d’intelligence économique semble faire l’objet d’un relatif consensus au sein de la communauté de défense, il est temps pour les acteurs institutionnels et privés d’engager une réflexion concertée sur ce que pourrait être le socle d’un partenariat armées-SMP transparent et solide, et de penser les conditions d’émergence d’un secteur militaire privé français fort et compétitif. 

 Le travail de réflexion interministériel qui doit être mis en place devrait logiquement reposer sur une cotutelle Défense-Affaires Etrangères 
 – et s’articuler autour des axes suivants : 

- identifier, en concertation avec les armées, les domaines d’externalisation prioritaires et les modalités de délégation aux SMP ; 

- définir un cadre légal rationnel, à la fois suffisamment souple pour ne pas pénaliser la marge de manœuvre française en la matière et suffisamment clair pour assurer une responsabilisation effective des acteurs privés, en adéquation avec les concepts d’opération et les principes éthiques qui ordonnent l’action militaire de la France (promulguer une charte de déontologie commune à toutes les SMP françaises) ; 
- mettre en place un processus de contrôle global comportant des procédures de certification et d’habilitation strictes qui fixent les conditions dans lesquelles les SMP françaises peuvent travailler au bénéfice de pays étrangers sans contrevenir aux intérêts nationaux ; 
- adopter des mesures fiscales incitatives afin de permettre aux SMP françaises de pouvoir entraîner leurs recrues sur le territoire national (actuellement toutes les formations se font dans les pays de l’Est),  de préparer leur compétitivité à l’international, et d’éviter la fuite de l’expertise et de la main d’œuvre française à l’étranger ; 

- réfléchir à l’adoption d’un dispositif anti-OPA, sur le modèle des entreprises énergétiques et des secteurs d’intérêt stratégiques afin de se prémunier du rachat de ces entreprises par des pays étrangers, rachat qui comporterait un risque majeur vis-à-vis de la sécurité nationale et du secret défense ; 

- intégrer officiellement ces sociétés dans le dispositif de reconversion des militaires et réfléchir à la manière d’impliquer davantage la réserve opérationnelle dans ce processus d’externalisation ; 
- définir un cadre de coopération opérationnel armées/SMP sur le terrain afin d’optimiser leur emploi en OPEX, notamment pour les actions civilo-militaires liées aux politiques de stabilisation et de reconstruction (le GIACM a toutes les cartes en main pour jouer un rôle de coordinateur, pour peu qu’on assure sa montée en puissance en termes de volume de forces et de prérogatives tactiques) ; 

 La mise en place d’une telle réflexion assurera une visibilité aux SMP françaises vis-à-vis des organisations internationales qui pour l’heure leur fait cruellement défaut et sera de nature à fournir une impulsion au niveau de l’Union Européenne et de l’OTAN et à servir l’édiction de normes communes à leurs Etats-membres.
 Il n’est plus temps de tergiverser, il faut agir rapidement. Vu la radicalité des mutations en cours, entreprendre des réformes réactives ne suffit plus, il faut être en capacité d’anticiper les changements pour ne pas avoir à en subir les effets néfastes. Le retard de la France peut encore être conjuré. Dans dix ans il sera trop tard. 
 Si l’inertie qui caractérise la position française sur la question perdure, il ne faudra pas se scandaliser que l’Etat soit dans l’obligation d’avoir recours dans le court ou le moyen terme à des firmes anglo-saxonnes pour protéger ses intérêts, énergétiques en particulier, à l’étranger. Nous aurons signé par là notre propre vassalisation. Malheureux l’aveugle qui croit voir, dit le sage. 
 [18 000 caractères espaces et notes compris]
� Rôle des employés de CACI dans l’affaire de la prison d’Abou Grahib et plus récemment un accrochage impliquant un convoi de Blackwater dans le meurtre de civils.


� Equivalent de la Cour des Comptes française


� On estime à environ 1000 morts les pertes des SMP en Irak. 


� La formation des pilotes de l’ALAT vient d’être confié à DCI. 


� Voir notamment : F.-X. Sidos : « Mercenaires : espèce en voie de disparition ? », Défense Nationale, avril 2003 ; F.-X. Sidos, G.-H. Bricet des Vallons, « La France face à ses sociétés militaires privées », Inflexions n°8, juin 2008 ; J.-J. Roche, « Contractors : mode d’emploi », 2007. 


� J.-F. Hogard, B. Le Ray, P. Pacorel, T. Rousseau, Les nouveaux mercenaires : la fin des tabous, coll. Les Chercheurs Militaires, 2008.


� Au sein du MAE, la Direction de la Coopération Militaire et de Défense pourrait parfaitement assurer ce rôle.





